
RC DÉCENNALE
Attestation d'assurance - Police globale

Nume ́ro de contrat d’assurance 4505502

Montant de la garantie par sinistre pour le total des

dommages mate ́riels et immate ́riels

500.000 EUR

le montant le ́gal est au moins e ́gal a ̀ la valeur de

reconstruction de l’immeuble, lorsque la valeur de

reconstruction de l’immeuble est infe ́rieure a ̀ 500.000

EUR (*), et a ̀ 500.000 EUR (*) lorsque la valeur de

reconstruction de ́passe 500.000 EUR (*)

(*) lie ́ a ̀ l’indice ABEX du premier semestre 2007 (648)

LA COMPAGNIE D’ASSURANCE:

Nom Baloise Belgium nv

Situation: Posthofbrug 16

Ville/commune 2600 Antwerpen

Agre ́e par la BNB sous le nume ́ro 0096

Contact saferbusinessbe@baloise.be

CETTE ATTESTATION EST VALABLE POUR LE PROJET SUIVANT:

Situation Rue Tremouroux 118

Code postal 1360

Ville/commune Orbais

Description de la nature de travaux Transformation d'un ancien home en 35

appartements

Re ́fe ́rences cadastrales 25081B0065/00L000

Re ́fe ́rence permis d’urbanisme 1.778.511/Pu n°2020.07/JS/hm

Permis de ́livre ́ le 17/12/2020

la RC De ́cennale au sens des articles 1792 et 2270 du Code Civil de(s) l’entrepreneur(s), architecte(s) et/ou
autre(s) prestataire(s) du secteur de la construction ainsi que celle de ses (leurs) pre ́pose ́s et sous-traitants,
est couverte conforme ́ment a ̀ la Loi du 31 mai 2017 relative a ̀ l’assurance obligatoire de la responsabilite ́
de ́cennale des entrepreneurs, architectes et autres prestataires du secteur de la construction de travaux
immobiliers et portant modi cation a ̀ la Loi du 20 fe ́vrier 1939 sur la protection du titre et de la profession
d’architecte et a ̀ ses arre ̂te ́s d’exe ́cution.

La couverture vaut pour une dure ́e de 10 ans a ̀ partir du jour de l’agre ́ation des travaux.
Cette attestation est cessible a ̀ tout nouveau proprie ́taire de l’immeuble concerne ́.

Sont exclus de la couverture:

1. Sont exclus de la couverture:

2. les dommages re ́sultant de le ́sions corporelles;

3. les dommages d’ordre esthétique;
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4. les dommages immate ́riels purs;

5. les dommages apparents ou connus par l’assure ́ au moment de la re ́ception provisoire;

6. les dommages re ́sultant d’une pollution non accidentelle;

7. les dommages re ́sultant des modifications et/ou ame ́liorations apporte ́es a ̀ l’immeuble apre ̀s sinistre;

8. des dommages mate ́riels et immate ́riels infe ́rieurs a ̀ 2.500 EUR, lie ́s a ̀ l’indice ABEX du premier semestre

2007;

9. les dommages qui sont indemnise ́s dans le cadre de la le ́gislation relative a ̀ l’indemnisation des

dommages cause ́s par le terrorisme.

Les exclusions pre ́vues par la Loi du 4 avril 2014 relative aux assurances restent également d’application.

L’assureur confirme que les informations reprises sur la pre ́sente attestation d’assurance sont conformes
aux dispositions de la Loi du 31 mai 2017 relative a ̀ l’assurance obligatoire de la responsabilite ́ de ́cennale
des entrepreneurs, architectes et autres prestataires du secteur de la construction de travaux immobiliers et
portant modification a ̀ la Loi du 20 fe ́vrier 1939 sur la protection du titre et de la profession d’architecte et a ̀
ses arre ̂te ́s d’exe ́cution.

Faite à Anvers, le 22/02/2021.

Pour Baloise Belgium SA

Henk Janssen
CEO

784'317'788'160' 22.02.2021
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